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[S)  Dispositif  de  raccordement  de  l'âme  d'un  câble  coaxial. 

g)  Le  dispositif  de  raccordement  comporte  une  broche  (2)  que  l'on  insère  dans  un  évidement  (4)  d'un 
noyau  (3),  ledit  évidement  n'étant  pas  directement  accessible,  et  se  raccordant  à  une  région  de  section 
droite  supérieure  à  la  sienne,  la  zone  de  jonction  entre  ladite  région  et  l'évidement  comportant  une 
arête  vive  (9).  Le  dispositif  est  agencé  pour  permettre  d'engager  la  broche  (2)  dans  l'évidement  par  un 
mouvement  de  translation,  après  insertion  de  l'âme  dénudée  dans  ledit  évidement  (4)  de  sorte  que  l'âme 
(11)  soit  coincée  dans  l'évidement;  le  noyau  (3)  est  isolant,  en  matière  plastique  de  dureté  appropriée; 
la  susdite  région  de  section  droite  supérieure  à  celle  de  l'évidement  est  constituée  par  un  avant-trou  (5) 
prévu  dans  le  noyau  et  coaxial  à  l'évidement  (4)  ;  l'arête  vive  est  formée  par  le  sommet  d'une  lèvre  (8) 
prévue  dans  le  noyau  à  la  jonction  de  l'évidement  (4)  et  de  l'avant-trou  (5),  la  lèvre  présentant  des  faces 
formant  un  angle.  L'ensemble  est  tel  que,  lors  de  la  mise  en  place  de  la  broche  (2)  dans  l'évidement  (4), 
l'âme  (11)  du  conducteur  s'incruste  dans  l'arête  vive  par  déformation  de  la  matière  plastique  du  noyau, 
l'âme  étant  ainsi  freinée,  sans  risque  d'être  abîmée,  par  ladite  arête  vive  déformée. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  raccor- 
dement  de  l'âme  d'un  câble  coaxial  du  genre  de  ceux 
qui  comportent  une  broche  que  l'on  insère  dans  l'évi- 
dement  d'un  noyau,  ledit  évidement  n'étant,  plus  par- 
ticulièrement,  pas  directement  accessible, 
l'évidement  se  raccordant  à  une  région  de  section 
droite  supérieure  à  celle  de  l'évidement,  la  zone  de 
jonction  entre  ladite  région  et  l'évidement  comportant 
une  arête  vive. 

Un  tel  dispositif  peut,  notamment,  être  utilisé  pour 
le  raccordement  d'un  antenne  à  un  poste  autoradio, 
et  faire  partie  d'un  ensemble  de  connexion  du  câble. 

De  façon  connue,  les  ensembles  de  connexion 
pour  câble  coaxial  comportent  une  pièce  métallique 
destinée  à  être  reliée  électriquement  à  la  tresse 
métallique  du  câble  coaxial,  cette  pièce  comportant 
généralement,  d'une  part,  un  appendice  tubulaire 
destiné  à  recevoir  l'extrémité  du  câble  coaxial  et  un 
dispositif  de  raccordement  de  l'âme  du  câble  compor- 
tant  une  broche  métallique  que  l'on  insère  dans  l'évi- 
dement  d'un  noyau.  La  broche  serre  l'âme  du  câble 
contre  la  paroi  de  l'évidement. 

Les  broches  généralement  utilisées  sont  des  piè- 
ces  métalliques  allongées  de  section  droite  circulaire 
ou  polygonale  et  dont  les  extrémités  peuvent  être 
arrondies,  coniques  ou  pyramidales.  La  section  trans- 
versale  de  l'évidement  a  une  forme  et  des  dimensions 
correspondant  à  la  forme  de  la  broche. 

La  connexion  de  l'âme  du  câble  et  de  la  broche 
pose  un  problème  particulier  car  l'âme  est  constituée 
par  un  fil  fin,  dont  le  diamètre  peut  être  de  l'ordre  de 
0,3  mm,  notamment  lorsqu'il  s'agit  d'une  âme  flottant 
à  l'intérieur  d'une  gaine  dite  "gaine  d'air",  sans  être 
fixée  dedans.  Lorsqu'on  enfonce  la  broche  dans  le 
susdit  évidement,  l'âme  a  tendance  à  s'échapper  et  à 
rentrer  dans  la  gaine  de  sorte  que  le  raccordement  ne 
se  trouve  pas  effectué  ou  est  réalisé  dans  de  mauvai- 
ses  conditions. 

Lorsque  l'ouverture  de  l'évidement  par  laquelle 
on  introduit  la  broche  est  assez  facilement  accessible, 
il  est  possible  de  faire  sortir  l'âme  de  plusieurs  milli- 
mètres  à  l'extérieur  de  l'évidement,  puis  de  la  pousser 
transversalement  à  l'aide  d'un  outil,  à  l'extérieur  de 
l'évidement  pour  qu'elle  se  plie  et  se  couche  sur  le 
bord  de  l'évidement  On  coupe  ensuite  l'excès  de  fil 
puis  on  introduit  la  broche  dans  l'évidement,  l'âme 
étant  généralement  suffisamment  retenue  à  la  suite 
des  opérations  décrites  précédemment,  pour  ne  pas 
reculer  lors  de  cette  introduction. 

Il  est  clair  cependant  que  de  telles  opérations 
sont  relativement  délicates,  prennent  du  temps  et  ne 
permettent  pas  une  automatisation  poussée  du  mon- 
tage  du  dispositif  de  raccordement. 

Les  difficultés  de  réalisation  du  raccordement 
sont  accrues  lorsque  l'évidement  n'est  pas  directe- 
ment  accessible  mais  se  trouve  au  fond  d'un  man- 
chon  relativement  long  prévu,  notamment,  pour 
réduire  les  risques  de  mise  en  court-circuit.  Dans  un 

tel  cas,  il  n'est  pratiquement  plus  possible  dagirtrans- 
versalement  sur  le  fil  constituant  l'âme,  au  fond  du 
manchon,  à  l'entrée  de  l'évidement,  pour  éviter  que 
l'âme  ne  soit  repoussée  lorsqu'on  enfonce  la  broche 

5  dans  l'évidement  Dans  ces  conditions,  on  est  amené 
à  effectuer  le  raccordement  de  l'âme  sur  la  broche  par 
soudure,  ce  qui  complique  les  opérations. 

On  connaît,  par  ailleurs,  d'après  FR-A-1  495  934, 
un  dispositif  de  raccordement  pour  câble  électrique 

10  comprenant  une  bague  métallique  avec  une  arête 
vive,  bague  qui  peut  être  vissée  sur  une  broche  filetée 
biseautée  à  son  extrémité.  Le  câble  conducteur, 
entouré  de  sa  gaine  isolante,  est  engagé  dans  la 
bague  métallique  et,  lors  du  vissage  de  cette  bague 

15  sur  la  broche,  l'arête  coupe  la  gaine  du  câble  isolant 
et  établit  une  liaison  conductrice  avec  le  câble  métalli- 
que. 

Il  est  clair  qu'un  tel  dispositif  est  susceptible  de 
blesser  le  conducteur  métallique  car,  lors  du  vissage 

20  de  la  bague  sur  la  broche,  pour  couper  la  gaine  iso- 
lante,  il  est  difficile  de  déterminer  à  quel  moment  pré- 
cis  l'arête  vive  de  la  bague  métallique  entre  en  contact 
avec  le  conducteur  métallique.  Ceci  n'est  pas  vérita- 
blement  gênant  pour  un  câble  dont  le  conducteur 

25  métallique  a  un  diamètre  relativement  important. 
Ce  n'est  pas  le  cas  pour  l'âme  d'un  câble  coaxial. 
L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  dis- 

positif  de  raccordement  du  genre  défini  précédem- 
ment  qui  permette  de  raccorder  sans  soudure  à  une 

30  broche,  defaçon  fiable,  l'âme  d'un  câble  coaxial,  alors 
même  que  l'évidement  du  noyau  n'est  pas  directe- 
ment  accessible,  en  étant  situé  au  fond  d'un  loge- 
ment. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un  tel 
35  dispositif  de  raccordement  dont  les  opérations  de 

montage  peuvent  être  rendues  aisément  automati- 
ques,  pour  des  productions  en  grande  série,  tout  en 
assurant  une  grande  fiabilité  du  raccordement  effec- 
tué  entre  la  broche  et  l'âme  du  câble  coaxial. 

40  Selon  l'invention,  un  dispositif  de  raccordement 
du  genre  défini  précédemment,  est  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  est  agencé  pour  permettre  d'engager  la  bro- 
che  dans  l'évidement  par  un  mouvement  de  transla- 
tion,  après  insertion  de  l'âme  dénudée  dans  ledit 

45  évidement  de  sorte  que  l'âme  soit  coincée  dans  l'évi- 
dement  ;  que  le  noyau  est  isolant,  en  matière  plasti- 
que  de  dureté  appropriée  ;  que  la  susdite  région  de 
section  droite  supérieure  à  celle  de  l'évidement  est 
constituée  par  un  avant-trou  prévu  dans  le  noyau  et 

50  coaxial  à  l'évidement  ;  que  l'arête  vive  est  formée  par 
le  sommet  d'une  lèvre  prévue  dans  le  noyau  à  la  jonc- 
tion  de  l'évidement  et  de  l'avant-trou,  la  lèvre  présen- 
tant  des  faces  formant  un  angle  ;  l'ensemble  étant  tel 
que,  lors  de  la  mise  en  place  de  la  broche  dans  l'évi- 

55  dément,  l'âme  du  conducteur  s'incruste  dans  l'arête 
vive  par  déformation  de  la  matière  plastique  du 
noyau,  l'âme  étant  ainsi  freinée,  sans  risque  d'être 
abîmée,  par  ladite  arête  vive  déformée. 
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L'avant-trou  peut  avoir  une  longueur  axiale  supé- 
rieure  à  celle  de  l'évidement. 

De  préférence,  la  broche  présente  une  surface 
lisse  suivant  la  direction  longitudinale  correspondant 
à  la  direction  d'introduction  par  translation  de  la  bro-  5 
che  dans  l'évidement.  Le  risque  d'accrocher  et  de 
repousser  l'âme  lors  de  l'introduction  est  ainsi  réduit. 

Généralement  la  broche  présente  des  extrémités 
coniques.  L'angle  au  sommet  de  ces  extrémités  coni- 
ques  est  de  préférence  compris  entre  30°  et  45°.  10 

L'arête  de  l'évidement  peut  être  constituée  par  le 
bord  d'un  épaulement  perpendiculaire  à  l'axe 
commun  de  l'évidement  et  de  l'avant-trou  reliant  la 
paroi  de  l'évidement  à  l'avant-trou,  les  faces  de  la 
lèvre  étant  constituées  par  ledit  épaulement  et  par  la  is 
zone  voisine  de  la  paroi  de  l'évidement  etfaisant  entre 
elles,  en  section  dans  un  plan  axial,  un  angle  de  90°. 

Selon  une  autre  possibilité,  la  lèvre  est  constituée 
par  une  saillie  formant  un  angle  aigu  et  dirigée  vers 
l'axe  commun  de  l'évidement  et  de  l'avant-trou,  l'arête  zo 
vive  formant  le  sommet  de  la  saillie.  Dans  ce  cas,  les 
faces  de  la  lèvre  peuvent  être  formées  par  un  épau- 
lement  perpendiculaire  à  l'axe  commun  et  par  une 
paroi  tronconique  reliant  le  bord  dudit  épaulement  et 
la  paroi  de  l'évidement  25 

Selon  une  autre  possibilité,  la  lèvre  est  constituée 
par  une  saillie  formant  un  angle  aigu  dirigée  dans  l'a- 
vant-trou  parallèlement  à  l'axe  commun  de  l'évide- 
ment  et  de  l'avant-trou.  Dans  ce  cas,  les  faces  de  la 
lèvre  peuvent  être  formées  par  un  prolongement  dans  30 
l'avant-trou  de  la  paroi  de  l'évidement  et  par  une  paroi 
tronconique  reliant  le  bord  dudit  prolongement  à  un 
épaulement  perpendiculaire  à  l'axe  commun. 

Dans  un  dispositif  conforme  à  l'invention,  l'âme 
du  câble  coaxial  est  appliquée  contre  l'arête  vive  du  35 
noyau  en  matière  plastique,  de  dureté  appropriée,  de 
manière  à  s'y  incruster  ;  l'âme  est  ainsi  freinée  par 
l'arête  et  reste  en  place  lors  de  l'introduction  de  la  bro- 
che,  qui  ne  comporte  aucune  aspérité  susceptible 
d'accrocher  l'âme  et  de  la  repousser.  40 

Au  cours  du  processus  de  raccordement,  on  uti- 
lise  une  longueur  d'âme  telle  que  son  extrémité  reste 
dans  l'avant-trou,  mais  soit  suffisante  pour  que  l'âme 
lors  de  l'enfoncement  de  la  broche,  puisse  s'incliner 
dans  l'avant-trou.  Cette  longueur  importante  de  l'âme  45 
dépassant  l'évidement  n'est  pas  gênante  dans  le  cas 
où  le  noyau  est  contenu  dans  un  manchon  métallique 
qui  est  à  la  masse  car,  du  fait  de  la  longueur  impor- 
tante  de  l'avant-trou,  l'âme  ne  peut  pas  entrer  en 
contact  avec  le  manchon.  On  évite  ainsi  les  risques  de  50 
formation  d'un  court-circuit  vers  la  masse  ou  toute 
autre  anomalie  électrique  due  au  fait  que  la  distance 
entre  l'âme  et  la  masse  ne  serait  pas  constante. 

L'invention  consiste,  mises  à  parties  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  55 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'un  exemple  de  réalisation  décrit 
avec  référence  au  dessin  ci-annexé,  mais  qui  n'est 

nullement  limitatif. 
La  figure  1,  de  ce  dessin,  est  une  vue  schémati- 

que  en  coupe  axiale  d'un  premier  mode  de  réalisation 
du  dispositif  selon  l'invention. 

Les  figures  2  et  3,  enfin,  sont  des  vues  schéma- 
tiques  en  coupe  axiale  montrant  deux  modes  de  réa- 
lisation  différents  des  lèvres  formant  les  arêtes  vives 
selon  l'invention. 

Le  dispositif  de  raccordement  de  l'âme  11  d'un 
câble  coaxial  1  représenté  sur  la  figure  1  comporte 
une  broche  métallique  2  et  un  noyau  isolant  3  en 
matière  plastique  dans  lequel  sont  ménagés  un  évi- 
dement  4  et  un  avant-trou  5. 

Le  câble  coaxial  1  est  constitué  d'une  âme  1  1  , 
dont  une  extrémité  est  dénudée,  âme  11  entourée 
d'une  gaine  isolante  12  concentrique,  puis  d'une 
tresse  métallique  13  et  d'une  couche  isolante  exté- 
rieure  14.  La  gaine  isolante  12  est  une  gaine  d'air, 
c'est-à-dire  que  l'âme  1  1  flotte  à  l'intérieur  de  la  gaine 
isolante  12  qui  contient  de  l'air.  L'âme  11  est  mainte- 
nue  dans  la  gaine  d'air  par  un  jonc  plastique  (non 
représenté)  disposé  en  hélice  à  pas  très  large. 

Le  noyau  3  est  isolant,  en  matière  plastique  de 
dureté  appropriée. 

Le  noyau  isolant  3  a,  selon  le  mode  de  réalisation 
représenté,  une  forme  cylindrique  de  section  circu- 
laire  et  il  est  traversé  par  l'évidement  axial  4,  cylindri- 
que  à  section  circulaire,  qui  est  relié  du  côté 
d'introduction  du  câble  1  à  une  ouverture  tronconique 
6  et  côté  introduction  de  la  broche  2  à  l'avant-trou  5 
qui,  selon  le  mode  de  réalisation  représenté  est  cylin- 
drique  à  section  circulaire. 

La  longueur  axiale  L  de  l'avant-trou  5  est  supé- 
rieure  à  la  longueur  axiale  h  de  l'évidement  4. 

L'avant-trou  5,  l'évidement  4  et  l'ouverture  tron- 
conique  6  ont  un  axe  commun  X-X.  La  jonction  entre 
l'avant-trou  5  et  l'évidement  4  se  fait  par  un  épaule- 
ment  annulaire  7,  dont  le  plan  est  perpendiculaire  à 
l'axe  commun  X-X. 

Une  lèvre  annulaire  8  est  formée,  dans  le  noyau 
3,  à  la  jonction  de  l'évidement  4  et  de  l'avant-trou  5. 
Cette  lèvre  8  présente  des  faces  constituées  par 
I'épaulement7  et  la  zone  voisine  de  la  paroi  intérieure 
de  l'évidement  4.  Ces  faces  forment  entre  elles  un 
angle  égal  à  90°  dans  le  cas  de  la  figure  1. 

Une  arête  vive  9  est  formée  par  le  sommet  de 
cette  lèvre  8. 

La  broche  2  est  constituée  par  un  cylindre  métalli- 
que  21  muni  à  chacune  de  ses  extrémités  d'une  partie 
conique  22,  la  jonction  entre  la  partie  cylindrique  21 
et  la  partie  conique  22  s'  effectuant  à  l'aide  d'une  sur- 
face  arrondie  23. 

La  broche  2  présente  une  surface  lisse  suivant  la 
direction  longitudinale  parallèle  à  l'axe  X-X,  corres- 
pondant  à  la  direction  d'introduction  partranslation  de 
la  broche  dans  l'évidement  4.  De  cette  façon  la  broche 
ne  présente  aucune  aspérité  ou  aucun  angle  vif. 
L'angle  au  sommet  de  la  partie  conique  est  avanta- 
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jeusement  de  30°  à  45°. 
Le  dispositif  de  raccordement  fonctionne  de  la 

:açon  décrite  ci-après. 
La  partie  dénudée  de  l'âme  11  du  câble  1  est 

ntroduite  par  l'ouverture  tronconique  6  dans  l'évide-  s 
Tient  4  puis  l'avant-trou  5  jusqu'à  ce  que  son  extré- 
mité  dépasse  légèrement  l'ouverture  d'entrée  de 
'avant-trou  5.  La  broche  2  est  alors  introduite  par  une 
3xtrémité  conique  22  dans  l'avant-trou  cylindrique  5. 
_a  broche  en  s'enfonçant  dans  l'avant-trou  5  10 
•epousse  latéralement  l'âme  11  en  l'inclinant  vers  la 
paroi  latérale  de  l'avant-trou  5  et  lorsque  la  partie 
:ylindrique  21  de  la  broche  2  arrive  au  niveau  de 
'épaulement  7,  elle  applique  l'âme  11  contre  l'arête 
/ive  9  et  l'incruste  dans  ladite  arête.  Lorsque  l'on  15 
continue  à  enfoncer  la  broche  2,  elle  ne  risque  plus 
d'entraîner  l'âme  11  freinée  par  l'arête  9,  et  la  partie 
cylindrique  21  de  la  broche  vient  coincer  l'âme  11 
contre  la  paroi  interne  de  l'évidement  4.  L'âme  1  1  est 
ainsi  maintenue  en  place  et  le  contact  électrique  entre  20 
l'âme  11  et  la  broche  2  est  établi. 

Le  dispositif  de  raccordement  est  ainsi  agencé 
pour  permettre  d'engager  et  de  coincer  la  broche  2 
dans  l'évidement  par  un  mouvement  de  translation, 
après  insertion  de  l'âme  dénudée  dans  ledit  évide-  25 
ment  4. 

Les  opérations  décrites  précédemment  pour  réa- 
liser  le  raccordement  peuvent  être  aisément  automa- 
tisées  et  assurer  une  grande  fiabilité  dans  le 
raccordement  électrique  réalisé  entre  l'âme  du  30 
conducteur  coaxial  et  la  broche  2. 

Dans  l'exemple  considéré,  les  extrémités  de  la 
broche  2  sont  coniques  de  manière  à  assurer,  au 
début  de  son  introduction,  l'incrustation  de  l'âme  11 
dans  la  lèvre  9  du  noyau  3  et  le  freinage  de  cette  âme  35 
par  ledit  noyau,  dont  la  matière  plastique  est  choisie 
avec  une  dureté  appropriée  pour  permettre  cette 
incrustation  sans  blesser  l'âme  1  1  ,  et  pour  assurer  un 
bon  freinage. 

On  pourrait  toutefois,  dans  une  première  étape,  à  40 
l'aide  d'un  outil  à  extrémité  conique,  réaliser  ces  opé- 
rations  d'incrustation  et  de  freinage  dans  l'âme  11, 
l'outil  serait  ensuite  retiré  de  l'évidement  4  alors  que 
l'âme  1  1  resterait  en  place,  incrustée  dans  la  lèvre  9. 
Dans  une  étape  suivante,  une  broche  à  extrémité  45 
cylindrique  légèrement  arrondie,  pourrait  être  intro- 
duite  directement  dans  l'évidement  4,  sans  risque  de 
repousser  l'âme  1  1  suffisamment  freinée. 

La  figure  2  représente  un  mode  de  réalisation 
d'un  noyau  isolant  1  03  dans  lequel  la  lèvre  1  08  forme  50 
un  angle  aigu  et  fait  saillie  en  direction  de  l'axe  du 
noyau  isolant.  Le  noyau  isolant  103  est  percé  d'une 
ouverture  tronconique  106,  d'un  évidement  104  et 
d'un  avant-trou  105  ayant  un  axe  commun  X-X.  La 
lèvre  1  08  est  circulaire  et  ses  faces  sont  constituées  55 
par  un  épaulement  annulaire  107  perpendiculaire  à 
l'axe  commun  X-X  et  par  une  paroi  tronconique  110 
reliant  le  bord  de  l'épaulement  107  à  la  paroi  interne 

ie  r  évidement  104.  L  angle  îormè  entre  l U / e t n u ,  
3n  section  par  un  pian  longitudinal,  est  un  angle  aigu, 
.'arête  vive  109  est  constituée  par  le  cercle  commun 
a  l'épaulement  107  et  à  la  paroi  tronconique  110.  La 
èvre  108  a  une  certaine  élasticité,  ce  qui  lui  permet 
je  s'effacer  lors  de  l'introduction  de  la  broche  et  elle 
a  l'avantage  de  faciliter  l'incrustation  de  l'âme  du 
;âble  dans  l'arête  vive  1  09. 

La  figure  3  représente  un  autre  mode  de  réalisa- 
:ion  d'un  noyau  isolant  203  dans  lequel  la  lèvre  208 
:orme  un  angle  aigu  etfait  saillie  dans  l'avant-trou  205 
Darallèlement  à  l'axe  X-X  d'un  noyau  isolant  203.  Le 
loyau  isolant  203  est  percé,  dans  l'ordre,  d'une 
Duverture  tronconique  206  pour  l'introduction  du 
câble,  d'un  évidement  204  dans  lequel  la  broche 
coince  l'âme  du  câble  et  d'un  avant-trou  205.  L'ouver- 
ture  206,  l'évidement  204  et  l'avant-trou  205  ont  un 
axe  commun  X-X.  La  lèvre  208  est  circulaire  et  ses 
Faces  sont  constituées  par  la  paroi  intérieure  de  l'évi- 
dement  204  et  par  une  paroi  tronconique  210  reliant 
a  paroi  intérieure  de  l'évidement  204  à  un  épaule- 
ment  207  perpendiculaire  à  l'axe  commun  X-X  ;  en 
section  dans  un  plan  longitudinal  axial,  l'angle  entre 
la  paroi  intérieure  de  l'évidement  204  et  la  paroi  obli- 
que  21  0  est  un  angle  aigu.  L'arête  vive  209  est  cons- 
tituée  par  le  cercle  commun  à  la  paroi  intérieure  de 
l'évidement  204  et  à  la  paroi  oblique  210. 

Il  est  à  noter  que  la  lèvre  8,  108,  208  peut  ne  pas 
être  continue  sur  un  cercle,  mais  comporter  des 
échancrures. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  raccordement  de  l'âme  (1  1)  d'un 
câble  coaxial  (1),  comportant  une  broche  (2)  que  l'on 
insère  dans  un  évidement  (4,  1  04,  204)  d'un  noyau  (3, 
103,  203),  ledit  évidement  n'étant,  plus  particulière- 
ment,  pas  directement  accessible,  l'évidement  se  rac- 
cordant  à  une  région  de  section  droite  supérieure  à 
celle  de  l'évidement,  la  zone  de  jonction  entre  ladite 
région  et  l'évidement  comportant  une  arête  vive  (9, 
109,  109)  caractérisé  par  le  fait  : 

-  qu'il  est  agencé  pour  permettre  d'engager  la 
broche  (2)  dans  l'évidement  par  un  mouvement 
de  translation,  après  insertion  de  l'âme  dénudée 
dans  ledit  évidement  (4,  104,  204),  de  sorte  que 
l'âme  soit  coincée  dans  l'évidement, 
-que  le  noyau  (3,  103,  203)  est  isolant,  en 
matière  plastique  de  dureté  appropriée, 
-  que  la  susdite  région  de  section  droite  supé- 
rieure  à  celle  de  l'évidement  est  constituée  par  un 
avant-trou  (5,  105,  205)  prévu  dans  le  noyau  et 
coaxial  à  l'évidement  (4,  104,  204), 
-  que  l'arête  vive  est  formée  par  le  sommet  d'une 
lèvre  (8,  1  08,  208)  prévue  dans  le  noyau  à  la  jonc- 
tion  de  l'évidement  (4,  1  04,  204)  et  de  l'avant-trou 
(5,  105,  205),  la  lèvre  présentant  des  faces  for- 
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mant  un  angle, 
l'ensemble  étant  tel  que,  lors  de  la  mise  en 

place  de  la  broche  (2)  dans  l'évidement  (4),  l'âme 
(11)  du  conducteur  s'incruste  dans  l'arête  vive 
pardéformation  de  la  matière  plastique  du  noyau,  5 
l'âme  étant  ainsi  freinée,  sans  risque  d'être  abî- 
mée,  par  ladite  arête  vive  déformée. 
2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  l'avant-trou  (5,  1  05,  205)  a  une  longueur 
axiale  (L)  supérieure  à  celle  (h)  de  l'évidement  (4,  10 
104,  204). 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  broche  (2)  présente  une  sur- 
face  lisse  suivant  la  direction  longitudinale 
correspondant  à  la  direction  d'introduction  par  15 
translation  de  la  broche  dans  l'évidement. 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  bro- 
che  (2)  a  des  extrémités  coniques. 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  20 
par  le  fait  que  l'angle  au  sommet  des  extrémités  coni- 
ques  de  la  broche  est  compris  entre  30°  et  45°. 

6  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'arête  (9)  est 
constituée  par  le  bord  d'un  épaulement  (7)  perpendi-  25 
culaire  à  l'axe  commun  de  l'évidement  (4)  et  de  l'a- 
vant-trou  (5)  reliant  la  paroi  de  l'évidement  (4)  à 
l'avant-trou  (5),  les  faces  de  la  lèvre  (8)  étant  consti- 
tuées  par  ledit  épaulement  (7)  et  par  la  zone  voisine 
de  la  paroi  de  l'évidement  (4)  et  faisant  entre  elles,  en  30 
section  dans  un  plan  axial,  un  angle  de  90°. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  lèvre  (1  08)  est  constituée 
par  une  saillie  formant  un  angle  aigu  et  dirigé  vers 
l'axe  commun  (X-X)  de  l'évidement  (104)  et  de  l'a-  35 
vant-trou  (105),  l'arête  vive  (109)  formant  le  sommet 
de  la  saillie. 

8  -  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  faces  delà  lèvre  (1  08)  sont  formées 
par  un  épaulement  (107)  perpendiculaire  à  l'axe  40 
commun  (X-X)  et  par  une  paroi  tronconique  (110) 
reliant  le  bord  dudit  épaulement  (107)  et  la  paroi  de 
l'évidement  (104). 

9  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  lèvre  (208)  est  constituée  45 
par  une  saillie  formant  un  angle  aigu  disposée  dans 
l'avant-trou  (205)  parallèlement  à  l'axe  commun  (X-X) 
de  l'évidement  (204)  et  de  l'avant-trou  (205). 

10  -  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  faces  de  la  lèvre  (208)  sont  for-  50 
mées  par  un  prolongement  dans  l'avant-trou  (205)  de 
la  paroi  de  l'évidement  (204)  et  par  une  paroi  tronco- 
nique  reliant  le  bord  dudit  prolongement  à  un  épaule- 
ment  (207)  perpendiculaire  à  l'axe  commun  (X-X). 
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